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Réunion du conseil Municipal du mercredi 2 juillet 2025 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le deux juillet, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni à la Mairie de Béville-le-Comte à 19h30, sous la présidence de Monsieur Eric SEGARD, 
Maire. 
 
Conseillers présents : M. Ségard, M. Decourtil, Mme Vérité, M. Masson, Mme Pauvert-Rémy, M. 
Bouvet, M. Cerclé, M. Deraeve, M. Fleury, M. Gehan, Mme Levesque 
Conseillers absents :  M. Bray (pouvoir à Mme Pauvert), Mme. Clément, Mme Drouilleaux, Mme 
Leclerc, Mme Turlin 
Secrétaire de séance : M. Decourtil 
 
Le compte-rendu du conseil municipal du 23 mai 2025 est approuvé à l’unanimité. 
 
Le Conseil municipal approuve l’ajout à l’ordre du jour d’une question relative au procès-verbal de 
mise à disposition des biens dans le cadre du transfert de compétence eau et assainissement à 
la Communauté de communes. Une autre question concernant une subvention complémentaire 
au FEP sera également présentée. 
 
1/ Finances – emprunt : 
 
Un prêt bancaire de 220 000 € est envisagé pour financer en partie les investissements de 
l’exercice 2025 et limiter le recours à l’autofinancement. 
Le Crédit Agricole a transmis des propositions de financement à taux fixe sur des durées de 10 
ans et de 15 ans. 
Proposition de financement du Crédit agricole pour un montant de 220 000 € 

Prêt 10 ans Prêt 15 ans 

Taux fixe 3.27 % Taux fixe 3.45 % 

Echéance trimestrielle Echéance trimestrielle 

Echéance 6470.42 € Echéance 4571 € 

Frais de dossier 220 € Frais de dossier 220 € 

Le délai de déblocage des fonds est de 12 mois après l’édition du contrat. 
Le Conseil municipal décide d’approuver à l’unanimité la souscription d’un emprunt à taux fixe 
d’un montant de 220 000 €, d’une durée de 10 ans auprès du Crédit Agricole Val de France.   
 
2/ Création poste agent contractuel : 
 
M. Ségard propose la création d’un poste d’adjoint technique contractuel à temps complet pour 
renforcer le personnel des services techniques. La durée du contrat est de 12 mois. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la création d’un poste d’adjoint technique contractuel 
à temps complet pour une durée de 12 mois. 
 
3/ Participation Fonds de solidarité logement (FSL) : 
 
Le fonds de solidarité logement (FSL) s’adresse aux personnes rencontrant des difficultés pour 
accéder à un logement ou à s’y maintenir. En 2024, 3154 ménages dans le département ont 
bénéficié d’une aide pour un montant total de 1 493 500 €. 
En 2024 la Commune a participé au FSL pour un montant de 225 € (sur la base de 3 € par 
logement social) et 75 € au titre de la participation énergie. 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité d’accorder une participation d’un montant de 225 € 
au fonds de solidarité logement et un montant de 75 € pour le FSL énergie. 
 
4/ Procès-verbal de mise à disposition des biens – transfert de compétence eau et 
assainissement : 
 
Dans le cadre du transfert de compétence eau et assainissement à la Communauté de 
communes des Portes euréliennes d’Ile de France, un procès-verbal de mise à disposition des 
biens a été établi. Ce procès-verbal liste les biens et les emprunts transférés.  
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La mise à disposition des biens n’a pas d’incidence financière pour les Communes. 
Le conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver le procès-verbal de mise à disposition des 
biens et autoriser le Maire à signer ce document. 
 
 
5/ Subvention complémentaire FEP : 
 
M. Ségard propose d’attribuer une subvention complémentaire de 260 € au FEP. L’association a 
engagé des frais dans le cadre de la manifestation de commémoration du 80ème anniversaire de 
la libération). Mme Pauvert ne prend pas part au vote. 
Le Conseil municipal approuve le versement d’une subvention de 260 € au FEP. 
 
6/ Questions diverses : 
 
Projet plate-forme logistique Id Logistics : Une réunion est prévue le vendredi 4 juillet pour faire le 
point sur ce projet avec les représentants d’Id Logistics, la Communauté de communes et les 
services du Département. 
 
Agenda :  
Brocante du Comité des fêtes le dimanche 6 juillet 2025 
Feu d’artifice et bal des pompiers le samedi 12 juillet 2025 
Concours de pétanque le dimanche 13 juillet 2025. 
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